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L'Inspection f d rale du travail h travers un si/ cle 
de protection ouvri re 

W. Binggeli 1 et C. Baechtold a 
Inspection f6drrale du travail du l e r  arrondissement, Lausanne 

En 1977, la loi f rdr ra le  sur le travail dans les fabriques 
a eu cent ans. Peu de personnes le savent et, pourtant,  
l 'adoption de cette premirre  loi f rdrra le  de droit 
public visant une protect ion grnrra le  des travailleurs 
occuprs dans les fabriques rut un 6vrnement  majeur,  
et presque un exploit h une 6poque off l ' intervention 
de l 'Etat  n ' r tai t  ni courante ni souhaitre.  La Suisse 
devint ainsi un des Etats les plus avanc6s dans le 
domaine de la 16gislation sur la protection des tra- 
vailleurs. Mais comment  en 6tait-on arriv6 h proposer  
et h voter cette loi? II faut se rappeler que le XIXe 
sircle a 6t6 marqu6 par l'industrialisation extraordi- 
naire de l 'Europe occidentale, ce qui lui valut un essor 
6conomique remarquable.  Cependant,  toute m6daille 
a son revers et le passage de l 'artisanat h l'industrie rut 
cause dans notre pays comme ailleurs d 'une grande 
mis~re morale et physique pour  la classe ouvri~re. La 
manirre  de travailler est p rofondrment  modifire.  
Dans les manufactures et les fabriques, les conditions 
d'hygi~ne sont souvent drplorables et les travailleurs 
se trouvent pour  ainsi dire sans drfense contre les 
accidents, les maladies et les intoxications. Dans plu- 
sieurs pays, des m6decins et des hommes d 'Etat  se 
prroccupent  de cette situation. A la fin du XVIIIe et 
au d6but du XIXe sircle, paraissent drj~ des textes de 
loi protrgeant ,  par exemple, les apprentis. L 'Angle-  
terre adopte en 1833 une loi sur les fabriques. En 
Suisse, quelques cantons, en particulier Zurich et 
Thurgovie en 1815, 61aborent des prescriptions protr -  
geant la jeunesse dans les fabriques, et le canton de 
Glaris crre  en 1864, pour  la premiere fois dans notre 
pays, un service d'inspection des fabriques. 
Lors de la rrvision de la Constitution f rdrra le  en 1874, 
la Conf6d6ration reqoit la comprtence d'6dicter des 
prescriptions uniformes sur la protection des tra- 
vailleurs dans les fabriques. Sur cette base, la premiere 
loi f rdrra le  sur le travail dans les fabriques voit le jour  
le 23 mars 1877. Dans son message de 1875, le 
Conseil f rdrral  explique: <<Le travailleur se trouve 
dans l'industrie en prrsence de deux forces de telle 
nature qu'il ne peut leur r6sister ~ lui seul; l 'une est la 
force mrcanique et technique, avec les dangers dont 
elle est l 'origine et l 'organisation qu'elle entraine dans 
les fabriques; l 'autre, la puissance du capital...>> Les 
cantons sont charg6s de l 'ex6cution des prescriptions 
de la loi sous la haute surveillance de la Confrdrra t ion,  
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Rappel historique montrant le r61e de pionnier 
que la Suisse a jou~ il y a une centaine d'ann6es. 
Organisation et r61e actuel de l'Inspection f6d~- 
tale du travail. 

qui vise ~t assurer l 'uniformit6 de son application. A 
cette fin, elle nomme des inspecteurs frd6raux des 
fabriques. Dans le message prrci t r ,  le Conseil f rdr ra l  
relrve: <<Les dispositions 16gislatives touchant de prrs  
les in t r r r t s  matrriels de personnes riches et influentes, 
menaqant m rm e  de leur porter  prrjudice,  resteront 
toujours impuissantes, quelque excellentes que puis- 
sent 6tre les intentions qui les ont dictres, aussi long- 
temps que leur exrcution ne sera pas confide h des 
repr6sentants de l 'Etat  recevant un traitement conve- 
nable qui offre des garanties pour leur complr te  indr-  
pendance et leurs aptitudes sprciales.>> Au drbut,  les 
inspecteurs f rdr raux sont au nombre de trois, chacun 
responsable d 'un arrondissement, le territoire helvr-  
tique ayant 6t6 divis6 en trois parties. 
Ils font oeuvre de pionniers; ce n'est pas sans difficult6 
qu'ils interviennent dans certaines entreprises qui ont 
de la peine/ t  supporter  une entrave h leur sacro-sainte 
libertr. Cependant,  l'efficacit6 de la loi ayant rapide- 
ment fait ses preuves, une extension lui est donnre  et 
une nouvelle loi sur les fabriques est adoptre  le 18 juin 
1914 mais, par suite de la guerre, eUe n'est en t r re  en 
vigueur que le l e r  janvier 1920, apr~s rrvision. D~s 
1897, les inspecteurs purent  engager des adjoints et 
depuis 1917 il n'y a plus trois, mais quatre arrondis- 
sements. 
Comme pr rc rdemment ,  les cantons sont chargrs de 
l 'exrcution de la loi et la Confrdr ra t ion  continue ~ en 
assumer la haute surveillance. Les quatre inspections 
frdrrales  des fabriques restent donc un organe de 
haute surveillance mais, en fait, elles sont le plus sou- 
vent obligres de s 'occuper de l 'exrcution m r m e  de la 
loi, car peu nombreux sont les cantons qui disposent 
d 'une inspection des fabriques en mesure de remplir 
cette tfiche. 
Cette loi prrsente  une grave lacune: comme son nom 
l'indique, elle ne s'applique qu'aux ouvriers des fabri- 
ques. Les autres travailleurs ne sont pas prot rgrs  sur le 
plan f rdr ra l  par une loi de droit public. Cette situation 
dure jusqu'g l 'entrre  en vigueur, le l e r  frvrier  1966, 
de la loi f rdrra le  sur le travail dans l'industrie, l'arti- 
sanat et le commerce (loi sur le travail, du 13 mars 
1964 - LT).  En effet, la nouvelle loi a un champ 
d'application beaucoup plus vaste que l 'ancienne loi 
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sur les fabriques. A part quelques exceptions, notam- 
ment l'agriculture et les administrations qui ne produi- 
sent ni ne traitent des biens, toutes les entreprises y 
sont assujetties, m~me si elles n'occupent qu'un tra- 
vailleur. Avec la loi sur le travail, le hombre des entre- 
prises tombant sous le coup des prescriptions frdrrales 
passe de 14 000 ~t 160 000 environ. L'exrcution de la 
loi reste du ressort des cantons, qui continuent ~ ~tre 
placrs sous la haute surveillance de la Confrdrration.  
Nranmoins, darts certains domaines qui lui sont 
rrservrs, cette derni~re assume des thches d'exrcution, 
comme nous le verrons plus loin. La plupart des can- 
tons ont cr66 ces derni~res annres des inspections du 
travail, de sorte qu'ils peuvent maintenant remplir la 
fonetion que leur impartit la loi. Les quatre inspections 
frdrrales des fabriques ont pris le nom d'inspections 
frdrrales du travail. Elles forment, eomme aupara- 
vant, quatre arrondissements. Le Ier arrondissement a 
son si~ge h Lausanne et couvre Bienne, la partie juras- 
sienne du canton de Berne, les cantons de Fribourg, 
Vaud, du Valais, de Neuchfitel et Gen~ve. Le IIe 
arrondissement, si~ge ~ Aaraul exerce son activit6 
dans le reste du canton de Berne, les cantons de 
Soleure, Bfile-Ville, B~le-Campagne et Argovie. Le 
IIIe arrondissement, si~ge ~ Zurich, s'occupe des can- 
tons de Zurich, Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald, 
Zoug et du Tessin et le IVe, si~ge ~ Saint-Gall, des 
cantons de GlaNs, Schaffhouse, Appenzell, Saint-Gall, 
des Grisons et de Thurgovie. Relevons que ces inspec- 
tions peuvent drsormais mieux s'en tenir au r61e que la 
loi leur attribue puisqu'elles n 'ont plus, sauf exception, 

jouer celui des cantons. II ne faut pas en drduire 
pour autant qu'elles ont moins ~ faire; au contraire! 
Leurs tfiches sont multiples et bien que les entreprises 
sur lesquelles elles 6tendent leur haute surveillance 
soient beaucoup plus nombreuses que par le passr, 
l 'effectif des inspecteurs f rdrraux n'a pas augmentr.  
La fonction d'inspecteur frdrral  du travail requiert des 
connaissances professionnelles 6tendues et d 'un 
niveau 61evr. Sinon, comment celui-ci pourrait-il 
exercer son mandat  de haute surveillance en grnrral,  
et en particulier sur les cantons? 
La Ioi contient, entre autres, des prescriptions concer- 
nant l'hygi~ne et la pr6vention des accidents, la durre 
du travail et du repos, la protection sprciale des jeunes 
gens et des femmes. En revanche, on n'y trouve plus 
de prescriptions de droit privr, telles que mode de 
paiement des salaires, drlais de congr, etc. 
L 'employeur doit assurer/ t  son personnel des condi- 
tions de travail conformes aux dispositions de la loi et 
de ses ordonnances (p. ex. en ce qui concerne les 
postes de travail, installations d'exploitation, 
machines, la srcurit6 et l'hygi~ne, les horaires, le 
temps de repos). II s'agit la de conditions minimales. 
Les cantons, soit notamment les inspections cantonales 
du travail (ICT), sont charg6s de contr61er et d'exiger 
que l 'employeur remplisse bien ses obligations. 
Les inspections frdrrales du travail (IFT) ont pour 
mission, dans le cadre de la haute surveillance, de 
eonseiller les cantons et de veiller ?~ ce que la loi soit 

correctement appliqure; elles vrrifient que les drci- 
sions des autoritrs cantonales sont conformes aux dis- 
positions 16gales. Si elles ne le sont pas, les IFT propo- 
sent h ces autoritrs de les modifier ou de les rapporter. 
En cas de nrcessitr, elles peuvent solliciter l 'interven- 
tion de l'Office frdrral  de l'industrie, des arts et 
mrtiers et du travail (Ofiamt). Comme les IFT exer- 
cent chacune son mandat dans plusieurs cantons, elles 
ont une vue d'ensemble plus vaste dans le domaine de 
la loi que les autoritrs cantonales, qui pourraient d 'un 
canton ~ l 'autre l ' interprrter de faqon diffrrente et, par 
consrquent,  ne pas avoir dans des cas analogues des 
exigences semblables. Les IFT jouent un r61e de coor- 
dination, afln que la loi soit appliqure de mani~re 
uniforme dans les entreprises de mrme type sises dans 
des rrgions diffrrentes. Drpendant  directement de la 
Confrdrrat ion,  les IFF 6chappent aux influences poli- 
tiques ou privres locales et peuvent de ce fait traiter 
les probl~mes et donner leur avis en toute libertr. 
Dans l 'examen d'un cas, le facteur de la srcurit6 des 
travailleurs et du voisinage doit primer tousles  autres, 
mais il va de soi qu'il faut aussi considrrer la situation 
dans son ensemble. Par exemple, certains facteurs 6co- 
nomiques - la loi le prrvoit expressrment - ne peuvent 
pas 6tre ignorrs et ce serait mal comprendre la protec- 
tion des travailleurs au sens large du terme que 
d 'amener  une entreprise ~ fermer ses portes parce 
qu'on lui a impos6 des charges drraisonnables. Mais, 
naturellement, aucune concession ne peut ~tre faite si 
la s6cuNt6 des travailleurs est en cause. En exer~ant 
leur haute surveillance, les IFT seront soucieuses 
d'emp~cher certains abus de pouvoir. La loi sur le 
travail est exhaustive et les cantons n'ont pas le droit 
de 16gifrrer dans les domaines qu'elle traite. I1 faut, en 
outre, 6viter que des instances autres que celles qui 
sont chargres de l 'exrcution de la loi, par execs de z~le 
mais illrgalement, ne s'immiscent et donnent des 
ordres dans des domaines qui concernent uniquement 
la loi sur le travail. D'autre part, les IFT interviennent 
si elles apprennent, par exemple, qu'un travailleur est 
condamn6 injustement pour une infraction h la LT, 
alors qu'en l'occurrence seul l 'employeur aurait 6t6 
punissable. 
On pourrait se demander si les autoritrs cantonales 
acceptent toujours de bon gr6 ces prrrogatives, cette 
sorte de <<tutelle>> de l'inspection frdrrale! En fait, de 
faqon grnrrale les relations entre elles sont excel- 
lentes; elles travaillent en 6troite collaboration, ayant 
un but commun: obtenir pour les travailleurs les 
meilleures conditions de travail et de srcurit6 possible. 
Une partie des entreprises soumises h la LT, notam- 
ment  toutes les entreprises industrielles, sont aussi 
assujetties ~ la loi frdrrale sur l'assurance en cas de 
maladie et d'accidents (LAMA).  Dans celles-ci, la prr- 
vention des accidents et des maladies professionnelles 
est rrservre ~ la Caisse nationale suisse d'assurance en 
cas d'accidents (CNA). En vertu de cette loi, il 
incombe au Conseil frd~ral, et ~ lui seul, de r~gler le 
contours des autorit6s d'ex6cution et de surveillance 
de la LT dans ce domaine. En ce qui concerne les 
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inspections frdrrales, leur concours a 6t6 fix6 par une 
ordonnance du Conseil frdrral, qui prrcise leur colla- 
boration avec la CNA. Les autorit6s cantonales n'ont 
pas encore 6t6 mises au brnrfice d'une telle rrglemen- 
tation, bien qu'elles fassent d6jh un excellent travail 
sur le plan de la prrvention des accidents. Les IFT 
coop~rent aussi 6troitement avec le service mrdical de 
l'Ofiamt pour les problrmes d'hygirne, de surmenage 
et d'ergonomie. 
Les entreprises industrielles, qui sont ~ peu de chose 
prrs celles qui 6taient anciennement assujetties h la loi 
sur les fabriques, prrsentent en principe par leur 
nature des dangers particuliers pour les travailleurs. 
Aussi sont-elles soumises h une ordonnance sp6ciale 
(ordonnance 3), qui compte plus de 80 articles et 
contient des dispositions concrrtes sur l'hygirne et la 
prrvention des accidents. La loi prrvoit, d'autre part, 
que route construction, transformation ou tout amrna- 
gement d'une entreprise industrielle ou susceptible de 
le devenir doit pr6alablement faire i'objet d'une 
approbation de plans, puis d'une autorisation d'ex- 
ploiter d6livrres par l'autorit6 cantonale. Ces plans 
sont obligatoirement transmis ~ I'IFT, qui les 6tudie et 
vrrifie que les dispositions 16gales, principalement 
celles de l'ordonnance 3, sont bien respectres. S'il y a 
lieu, I'IFT les envoie ~ la CNA, qui donnera ses direc- 
tives quant h la prrvention des accidents et des mala- 
dies professionnelles. Au besoin, I'IFT propose h l'au- 
torit6 cantonale de faire modifier les plans, de subor- 
donner son approbation a des conditions particulirres 
ou m~me de la refuser. L'autorit6 cantonale ne peut 
pas non plus drlivrer une autorisation d'exploiter sans 
le prravis de I'IFT qui, si c'est nrcessaire, prend 
contact avec la CNA. 
Si l'on consid~re donc que I'IFT re~oit les plans de 
construction, de transformation ou d'am6nagement de 
routes les entreprises industrielles de son arrondisse- 
ment, soit plusieurs dossiers par jour, qu'elle doit les 
examiner, donner son avis, puis contrrler les approba- 
tions drlivrres par les cantons, si l'on songe qu'une fois 
les constructions et les amrnagements terminrs I'IFT 
doit se rendre sur place et se prononcer au sujet de 
l'autorisation d'exploiter, on peut se rendre compte de 
l'ampleur de sa t~che uniquement dans ce secteur. 
L'IFT, ainsi que I'ICT, sont appel6es h intervenir de 
plus en plus souvent, en vertu des dispositions de la 
LT, pour la protection du voisinage contre les effets 
nuisibles ou incommodants des entreprises (pollution 
atmosphrrique, bruit, etc.). Les prescriptions de la LT 
sont, en effet, dans la plupart des cas la seule base 
16gale de droit public qui permette une intervention 
efficace dans ce domaine. Les problrmes de protection 
du voisinage ne sont pas toujours ais6s ~ rrsoudre car 
il faut tenir compte de plusieurs facteurs, 6cologiques, 
techniques, 6conomiques et mrme parfois politiques. 
Au cours de ses visites d'entreprises, dans le cadre de 
la haute surveillance, I'IFT ne se contente pas d'ins- 
pecter les b~timents, ateliers et installations et d'exa- 
miner l'activit6 d6ployre dans l'entreprise par l'auto- 
rit6 cantonale d'exrcution, elle se renseigne sur la 
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marche des affaires, sur les projets de la direction 
quant h de nouvelles fabrications ou agrandissements. 
L'IFT conseille aussi les employeurs et les travailleurs 
darts l'application de la loi. Elle peut discuter sans 
trmoins avec les reprrsentants de ces derniers et inter- 
venir, s'il y a lieu, aupr~s de la direction dans les 
limites de la LT. 
Pour compl6ter cet exposr, signalons, sans entrer dans 
les drtails, que les IFT doivent assumer l'exrcution de 
la loi entre autres dans les entreprises frdrrales aux- 
quelles celle-ci est applicable. Elles sont aussi expres- 
srment chargres de faire des enqu~tes au sujet des 
autorisations sprciales concernant la durre du travail 
drlivrres par l'Ofiamt aux entreprises industrielles, 
notamment touchant la justification de leur octroi 
(p. ex. permis de travail de nuit, du dimanche, par 
6quipes, travail continu). 
Comme cet aper~u le montre, les t~ches de l'inspection 
frdrrale du travail sont tr~s complexes et s'rtendent ~t 
de nombreux domaines. La protection des travailleurs 
n'est pas une chose simple et les efforts conjugurs des 
diffrrentes autoritrs et institutions qui s'en occupent 
ne sont pas de trop pour amrliorer les conditions de 
travail et, par lh, la qualit6 de la vie des travailleurs. 

R~sum6 
I1 y a eu cent ans l 'annre derni~re que la Suisse a adopts la premiere 
loi f rdrra le  sur la protection des travailleurs, la loi sur le travail dans 
les fabriques, du 23 mars 1877. Elle a fa i th  cette 6poque eeuvre de 
pionnier. Cette loi a 6t6 remplac6e en 1964 par la loi f rdrrale  sur le 
travail, qui protrge non seulement les ouvriers des fabriques, mais 
encore la plupart des autres travailleurs. Les cantons exercent l 'exr-  
cution de cette loi sous la haute surveillance de la Confrddration, 
qui dispose ~t cet effet de quatre inspections frdrrales  du travail et 
d 'un service mrdical. Ces inspections ont pour t~che principale de 
veiller h c e  que la loi soit appliqure correctement et uniformrment  
dans chaque canton. 

Zusammenfassung 
Das eidgenfissische Arbeitsinspektorat 
im Laufe eines Jahrhunderts des Arbeiterschutzes 
Vor hundert Jahren, am 23. M~irz 1877, wurde in dcr Schweiz das 
erste Fabrikgesetz ins Leben gerufen. Es handelte sich dabei um das 
erste 6ffentlichrechtliche Arbeitnehmer-Sehutzgesetz auf Bundes- 
ebene und stellte eine eigentliehe Pionierarbeit auf dem Gebiete der  
sozialen Gesetzgebung unseres Landes dar. 1914 wurde es durch 
ein neues Fabrikgesetz ersetzt. 1964 erst wurde das Fabrikgesetz 
vom Arbeitsgesetz abgelrst,  dessen Geltungsbereieh sich nicht nut  
auf die Industrie beschr~inkt, sondern sich auf das Gewerbe  und den 
Handel  ausdehnt und somit der Grosszahl der Arbei tnehmer  unse- 
res Landes yon Staates wegen Schutz gew~ihrt. Mit der Durchset- 
zung des Gesetzes sind die Kantone beauftragt unter  der Oberauf- 
sicht des Bundes, der zu diesem Zwecke fiber vier eidgenrssische 
Arbeitsinspektorate sowie einen arbeits~irztliehen Dienst verfiigt. 
Dank der T~itigkeit dieser Inspektorate ist eine Gew/ihr geleistet, 
dass die Gesetzesbestimmungen im ganzen Lande einheitlich ange- 
wendet werden. 

Summary 
Swiss federal work inspection in the light of a century 
of workmen's protection 
A hundred years ago, on March 24, 1877, the first federal law on 
factory workers protection was passed in Switzerland. It was updat- 
ed in 1914, and in 1964 it was replaced by the present legislation 
which protects not only factory workers but also most other employ- 
ees, such as in trade and commerce. The Cantons are responsible for 
the execution of the law, whereas on the federal level, four federal 
inspectorates and a medical division exercise supervisory functions. 
Their task is to see to it that there is countrywide uniformity in 
following the law. 


